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Manitoba Regulation 124/97 amended

1 The Fishing Licensing Regulation,

Manitoba Regulation 124/97, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 124/97

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les permis de pêche,

R.M. 124/97.

2(1) Subsection 3(1) is amended by

striking out everything after "unless" and

substituting "the person holds a licence or permit

that authorizes the person to engage in that

activity.".

2(1) Le paragraphe 3(1) est modifié par

substitution, à « délivré en vertu du présent

règlement, à moins d'être titulaire d'un permis ou

d'une licence général de pêche délivré par le ministre

et autorisant les activités de pêche », de « ou d'une

licence délivrés en vertu du présent règlement et

autorisant l'activité ».

2(2) The following is added after

subsection 3(1):

2(2) Il est ajouté, après le paragraphe 3(1),

ce qui suit :

3(1.1) Licences and permits may be issued to

a person using the Internet.

3(1.1) Les permis et les licences peuvent être

délivrés par Internet.

3(1.2) A licence or permit is not valid until it

has been signed by the holder.

3(1.2) Les permis et les licences ne sont

valides que s'ils ont été signés par leur titulaire.
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3(1.3) If a licence or permit is issued to a

person over the Internet, the person must print the

licence or permit and carry it with them at all times

while carrying out any activity that is authorized by

the licence or permit.

3(1.3) Le titulaire d'un permis ou d'une licence

délivrés par Internet est tenu d'en avoir une version

imprimée en sa possession lorsqu'il exerce une

activité en vertu de ce document.

October 9, 2020 Minister of Agriculture and Resource Development/

9 octobre 2020 Le ministre de l'Agriculture et du Développement des ressources,

Blaine Pedersen
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